
Gestion - Juridique - Management

Programme
Comprendre le RGDP, périmètre juridique et historique.

Les nouvelles obligations à respecter : les grands principes du 
RGPD, les nouveaux droits pour les personnes concernées, 
les nouvelles règles pour la cyber sécurité, les obligations pour 
les responsables de traitement et sous-traitants, l’obligation de 
notification à la CNIL.

Définir un plan d’action pour être en conformité avec le RGPD, 
cartographier les traitements internes et externes, politique de 
protection des données dès leur conception, création et mise 
en place de procédure, identifier les solutions techniques, le 
RGPD et les données sensibles. 

Les solutions pour vous permettre d’être en conformité : les 
démarches à réaliser pour se mettre en conformité et les 
documents à préparer.

Objectifs
Comprendre les principes et obligations du RGPD, savoir 

quelles sont les entreprises concernées par le RGPD et 
quelles sont les sanctions pénales et pécuniaires.

Bâtir un plan d’action pour être en conformité avec le RGPD. 

ANIMATION

Toutes les entreprises sont concernées par le 
Règlement Européen sur la Protection des Don-
nées (RGPD) dès lors qu'elles collectent, stockent, 
utilisent des données de leurs clients. Quelles sont 
leurs obligations et quelles sont les sanctions encou-
rues en cas de non mise en conformité ? Comment 
s'y prendre pour être en règle ?

Comprendre les 
enjeux du RGPD

Comment le mettre en place ?

Lundi 2 mars 2020
9h00-17h00
Formation sur 1 journée
à l’OGA Atlantic 
La Roche/Yon
Prix : 48 € TTC 

Déjeuner compris

Anticiper, découvrir, échanger,...se former 55

Christophe Daniel, ACF, Conseil et formation


